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Ville de Genève� PR-1622

Conseil municipal
�

Proposition du Conseil administratif du 8 mai 2024 en vue de 
la constitution de servitude de construction (empiètement), de 
passage, de construction (jour) et de construction (non-bâtir) 
grevant la parcelle 5761 de la commune de Genève, section Cité, 
sise rue Lissignol, propriété privée de la Ville de Genève, en 
faveur respectivement des parcelles 5755 et 5758, mêmes sec-
tion et commune, sises rue du Cendrier 15 et 17, propriétés de la 
société AXA Anlagestiftung.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

La Ville de Genève est propriétaire de la parcelle 5761, de la commune de 
Genève, section Cité, sise rue Lissignol, utilisée comme un espace de dégage-
ment extérieur du bâtiment situé sur la parcelle 5746 de la même commune, sise 
rue Lissignol 8, également propriété de la Ville de Genève.

La société AXA Anlagestiftung (Fondation de placement AXA) est proprié-
taire des parcelles voisines 5755 et 5758 de la commune de Genève, section 
Cité, sises rue du Cendrier 15 et 17, sur lesquelles elle souhaite réaliser un pro-
jet de rénovation thermique, transformation et changement d’affectation partiel 
(conversion de surfaces administratives en logements) des bâtiments actuels 
appelés Cendrier-Centre.

Ce projet va dans le sens de la stratégie municipale d’urgence climatique et 
permettra également la mise sur le marché de nouveaux logements sur le territoire 
de la Ville de Genève.

Il fait l’objet d’une demande définitive en autorisation de construire 
DD  N° 323 723/1 déposée le 1er  décembre 2022, délivrée le 2  janvier 2024 et 
entrée en force le 2 février 2024.

Il prévoit le maintien des jours et de la voie de fuite existants ouvrant sur 
la parcelle 5761, section Cité, sise rue Lissignol, propriété privée de la Ville 
de Genève. Cette parcelle jouxte les parcelles 5755 et 5758, propriétés d’AXA 
Anlagestiftung (annexes 1 et 2). Les jours et la voie de fuite existants sont actuel-
lement accordés par convention.

Le projet prévoit également la création d’une nouvelle voie de fuite, parallèle 
à l’existante, ainsi que la pose d’une isolation extérieure empiétant pour partie sur 
la parcelle 5761 (annexes 3 et 4).
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L’objet de la présente proposition est de solliciter l’accord de votre Conseil 
pour la constitution des servitudes nécessaires à la réalisation du projet de la société 
AXA Anlagestiftung sur la parcelle 5761 de la Ville de Genève, lesquelles feront 
en outre l’objet d’une compensation financière en faveur de la Ville de Genève.

Exposé des motifs

Régime foncier

La parcelle 5761 de la commune de Genève, section Cité, sise rue Lissignol, 
propriété privée de la Ville de Genève, est un espace préservé de toute construc-
tion d’une surface de 328 m2. Elle sert directement de cour et d’accès aux deux 
parcelles attenantes 5762 (immeuble sis rue Rousseau 8, propriété de l’Etat de 
Genève) et 5746 (immeuble sis rue Lissignol 8, propriété de la Ville de Genève). 
Les fenêtres desdits bâtiments donnant sur cette cour empêchent toute possibilité 
de développement sur la parcelle 5761 qui restera donc libre de toute construction.

De plus, la parcelle 5761 a une valeur de constructibilité nulle compte tenu 
que tous les immeubles voisins sont protégés et ne pourront jamais être démolis 
pour un éventuel projet de densification à cet endroit.

Les parcelles 5755 et 5758 de la commune de Genève, section Cité, sises rue du 
Cendrier 15 et 17, sont propriétés de la société AXA Anlagestiftung. Ces bâtiments, 
appelés Cendrier-Centre, ont été construits entre 1958 et 1968 par l’architecte 
Marc-Joseph Saugey. Ils comprennent deux tours de huit étages de bureaux posées 
sur une galette commerciale de deux niveaux et sur cinq niveaux de sous-sol.

Une première convention à bien plaire a été signée le 30 octobre 1964 entre le 
propriétaire de l’époque, la S.I. Cendrier-Centre et la Ville de Genève, autorisant 
la sortie de secours donnant sur la parcelle 5761. A ce jour, la Gérance immo-
bilière municipale encaisse pour cela une redevance annuelle de 169,65 francs.

Une seconde convention a été signée en 1986 entre l’ancien locataire 
Mövenpick Genève SA, dûment autorisé par la S.I. Cendrier-Centre, et la Ville 
de Genève pour la création des jours, soit trois fenêtres permettant d’exploiter 
les bureaux dans le respect de la loi fédérale sur le travail. Cette autorisation a 
été accordée à bien plaire par la Ville de Genève contre le versement d’une rede-
vance annuelle qui s’élève actuellement à 1793,65 francs.

Description de l’opération

Comme exposé plus haut, le projet que la société AXA Anlagestiftung sou-
haite réaliser prévoit notamment le maintien des ouvertures et de la sortie de 
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secours existantes donnant sur la parcelle 5761 de la Ville de Genève, la création 
d’une nouvelle voie de fuite à côté de l’existante, donnant sur la parcelle 5761, 
ainsi qu’une isolation périphérique sur le pignon nord-ouest des bâtiments, 
empiétant en partie sur ladite parcelle.

Il s’agit donc de régulariser, par l’intermédiaire de servitudes, les contraintes 
foncières exercées sur la parcelle Ville de Genève.

Il est à noter que la réalisation de ce projet ne modifiera pas l’usage actuel de 
la parcelle 5761 et qu’elle aura un impact très réduit sur cette dernière au vu de 
l’utilisation exceptionnelle des sorties de secours.

La Ville de Genève est entrée en matière, sous réserve de l’accord de votre 
Conseil, sur l’inscription des servitudes suivantes:

–	 servitude de construction (empiètement) pour l’isolation périphérique du rez-
de-chaussée jusqu’au 8e étage, à la charge de la parcelle 5761 et au profit de 
la parcelle 5758 (plans de servitude nos 1 et 2);

–	 servitude de passage à pied permettant l’accès et la sortie par les voies de 
fuite, à la charge de la parcelle 5761 et au profit de la parcelle 5758 (plan de 
servitude no 3);

–	 servitude de construction (jour) interdisant toute construction au-dessus du 
sol sur la zone grevée à charge de la parcelle 5761, afin de permettre l’exis-
tence d’ouvertures, de grilles d’aération et de fenêtres, au profit de la parcelle 
5755 (plan de servitude no 4);

–	 servitude de construction (non-bâtir) interdisant toute construction au-dessus 
du sol sur la zone grevée, à charge de la parcelle 5761, afin de permettre l’exis-
tence d’une grille de prise d’air au-dessus de la porte de voie de fuite, au profit 
de la parcelle 5758 (plan de servitude no 5).

Afin de formaliser les opérations précitées, Buffet Boymond SA, ingénieur-
géomètre officiel, a établi, le 1er novembre 2022, et modifié en dernier lieu les 
6 avril et 14 juillet 2023, les plans de servitude annexés (annexe 5).

La Ville de Genève a négocié en outre le paiement par AXA Anlagestiftung 
à la Ville de Genève d’un montant de 76 600 francs en contrepartie de la création 
desdites servitudes.

La valeur de ces servitudes et de la contrepartie financière de 76 600 francs y 
relative a été déterminée dans le cadre de l’expertise d’Acanthe du 31 octobre 2023 
(annexe 6) mandatée conjointement par la Ville de Genève et AXA Anlagestiftung.

Cette démarche relevant de la compétence du Conseil municipal de la Ville 
de Genève, il est ainsi proposé à votre Conseil de valider l’octroi des servitudes 
précitées.
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Transition écologique et cohésion sociale

Ces servitudes permettent de manière indirecte au propriétaire de transformer 
et de rénover son bâtiment administratif, prévoyant un changement d’affectation 
partiel avec la mise sur le marché de nouveaux logements ainsi qu’une améliora-
tion de l’enveloppe thermique.

Estimation des coûts

Aucun coût n’est à la charge de la Ville de Genève.

Délai de réalisation

La signature de l’acte notarié est prévue dès l’obtention de l’accord de votre 
Conseil.

Référence au 19e plan financier d’investissement (PFI) 2024-2035

Aucun investissement n’est nécessaire.

Budget de fonctionnement

Le budget de la Ville de Genève ne sera plus alimenté par le revenu des deux 
conventions précitées liées aux jours et à la voie de fuite existants, soit une perte 
de revenu annuel total de 1963,30 francs.

Ce revenu sera compensé par la contrepartie financière payée à la Ville pour 
la constitution des servitudes y relatives.

Cette recette unique de 76 600  francs sera versée sur le compte 4260.140, 
centre de coûts 21020099, «Dédommagements et remboursements divers».

Charges financières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune charge 
financière.

Service gestionnaire et bénéficiaire

Le service gestionnaire est la direction du département de l’aménagement, 
des constructions et de la mobilité (DACM), Unité opérations foncières (UOF).



– 5 –

Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif;

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et AXA Anla-
gestiftung en vue de la constitution de servitudes de construction (empiètement), 
de passage, de construction (jour) et de construction (non-bâtir) grevant la par-
celle 5761 de la commune de Genève, section Cité, propriété privée de la Ville 
de Genève, en faveur des parcelles 5755 et 5758, mêmes section et commune, 
propriétés de la société AXA Anlagestiftung;

vu les plans de servitude de construction (empiètement), de passage, de 
construction (jour), de construction (non-bâtir) établis par Buffet Boymond SA, 
en date du 1er novembre 2022, modifiés en dernier lieu les 6 avril et 14 juillet 2023,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
constituer des servitudes de construction (empiètement), de passage, de construc-
tion (jour) et de construction (non-bâtir) grevant la parcelle 5761 de la commune 
de Genève, section Cité, propriété privée de la Ville de Genève, en faveur respec-
tivement des parcelles 5755 et 5758, mêmes section et commune, sises rue du 
Cendrier 15 et 17, propriétés de la société AXA Anlagestiftung, selon les plans 
de servitude établis Buffet Boymond SA, en date du 1er novembre 2022, modifiés 
en dernier lieu les 6 avril et 14 juillet 2023, avec comme contrepartie un montant 
de 76 600 francs.

Art.2. – La contrepartie financière figurant à l’article premier sera compta-
bilisée dans le compte 4260.140, centre de coûts «Unité opérations foncières 
21020099 – Dédommagements et remboursements divers».

Art.3. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifier, radier et épurer toutes servitudes à charge et au profit des parcelles sus-
mentionnées.
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Annexes:

1	 plan d’ensemble – échelle 1/2500e

2	 plan de situation – échelle 1/500e

3	 photos état actuel

4	 plans projet

5	 plans de servitude Buffet Boymond SA, en date du 1er  novembre 2022, 
modifiés en dernier lieu les 6 avril et 14 juillet 2023

6	 expertise Acanthe du 31 octobre 2023
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Date d'impression : 27.02.2024

SITV - SITG - Ville de Genève , tous droits réservés.
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